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La Communauté germanophone : enjeux et perspectives 
financières dans un modèle à QUATRE ENTITES

Benoît Bayenet et Marc Bourgeois, 

novembre 2023

La quatrième région germanophone …. de plus en plus une réalité …..

Tourisme, Monuments et sites, fouilles, transport scolaire,
télécommunications, Emploi, Pouvoirs subordonnés et nouveaux
transferts (logement, aménagement du territoire, etc.)

Article 139 de la Constitution : la Région wallonne peut
transférer, en tout ou en partie, certaines de ses compétences à la
Communauté germanophone dans la région de langue allemande.

Les accords intra wallons : logique d’une répartition
des compétences sur la base du territoire …. régional

Des compétences régionales
directement transférées par
l’autorité fédérale

Emploi/Economie sociale

Contrairement 
aux autres 

Communautés 
la CG a un 
territoire
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La Communauté germanophone

Recettes de la 
Communauté 

germanophone

Part attribuée des 
recettes de TVA

Part attribuée des 
recettes d’IPP

Dotations

Dotations fédérales 6ème réforme

Sénateur de Communauté

Loterie nationale

Déséconomies d’échelle

Dotations régionales
Mécanisme de 

transition

Recettes non fiscales 
propres

Fiscalité propre Redevance radio-TV

Recettes fiscales propres
Emprunts

Participation 
assainissement

Le financement actuel de la Communauté germanophone

Loi ordinaire 
mais 

interconnexion 
forte avec LSF

Similitudes avec 
autres 

Communautés 
depuis 6ème

réforme MAIS

Participation 
charge du 

vieillissement

Art. 170 de la 
Constitution mais 

règle non bis in idem

Décrets wallons et 
germanophones

Ressources de la Communauté germanophone post 6ème réforme de l’Etat

Part attribuée des recettes IPP

Part attribuée des recettes de TVA

Dotations fédérales

Dotation spécifique (sénateur de Communauté et
déséconomies d’échelle)

Mécanisme de transition

Participation à l’assainissement des finances
publiques

Emprunt

Communauté « Région »

Dotations de la Région wallonne (art. 139 de la
Constitution)

Economie sociale

Droit de tirage emploi

1 497 000Moyens supplémentaires à la Communauté germanophone
75 000Transport scolaire

2 588 000Aménagement du territoire
5 104 000Logement
1 067 000Energie

34 532 000Pouvoirs subordonnés
43 502 000Emploi

75 000Télécommunications
2 572 000Monuments et sites

91 016 000Total

Moyens transférés par la Région wallonne à la Communauté germanophone dans le 
cadre du transfert de l’exercice de compétences en euros
Source : projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Région wallonne pour l’année 
budgétaire 2023, Parl. wall., 2022-2023, n° 1135 
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2023En euros

113 354 122Part attribuée des recettes de TVA

110 051 087Part attribuée estimée selon la loi pour 2023

3 303 035Solde probable du décompte 2022

96 140 872Parts attribuées des recettes d’IPP

102 429 201Part attribuée des recettes IPP estimée selon la loi pour 2023

3 038 832Droits de tirage emploi

-9 080 791Mécanisme de transition

-3 331 168Responsabilisation pension

3 084 798Solde probable du décompte 2022

115 946 397Dotations (y compris les décomptes 2022)

60 617 421Allocations familiales

38 466 290Soins de santé personnes âgées

8 146 290Soins de santé et aide aux personnes

873 690Justice

706 706Investissements hospitaliers

7 000 000Moyens supplémentaires

136 000Sénateur de Communauté

325 441 391Total

Les moyens financiers transférés par l’autorité fédérale à la Communauté germanophone en 2023 (budget initial)
Source : projet de loi contenant le Budget des voies et moyens de l’année budgétaire 2023, Chambre des représentants, Doc., Chambre, 2022-23, n° 55-2931/1

Dotations 
régionales 

= 91 
millions

435,6 
millions 

hors 
emprunt

Autres 
recettes

Entité de Bruxelles-
Capitale

Entité 
germanophone

Entité flamande Entité wallonne

Fédération belge

Comment analyser les conséquences du modèle ?

Mécanismes de financement ?
 Analyse des besoins en dépenses ?
 Equilibre du modèle en fonction des hypothèses
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Scénario 1 : une Communauté germanophone exerçant (aussi) des compétences régionales

- prolongement de la situation actuelle : application de l’article 139 de la Constitution

- transfert de l’exercice de compétences s’accompagnerait de dotations dont le montant et les paramètres
d’évolution devront faire l’objet d’une négociation entre la Communauté germanophone et la Région
wallonne

Avantages

- pas de modification de la
Constitution

- pas de modification des
lois spéciales

- financement sur la base de
dotations régionales

Inconvénients

- pas de transfert des compétences fiscales
de la Wallonie

- fiscalité régionale « dérivée » : résidents
germanophones resteraient soumis au
même cadre légal que les autres
résidents wallons

- autonomie fiscale « propre » : nombreux
obstacles et difficultés (règle fédérale
non bis in idem)

- question du partage de la dette wallonne

Scénario 2 : une Région germanophone

- création d’une quatrième région germanophone

- création d’une nouvelle entité régionale dans la LSF

Scénario 2

Financement 
communautaire

Règles en vigueur 
actuellement

Introduction de la 
CG dans la LSF 

Financement 
régional

Création de la CG 
dans la LSF comme 

entité régionale

≈ Application 
art. 137 de la 
Constitution
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Communautés vs. Communauté germanophone

Recettes non fiscales communautaires                                               

Dotations fédérales :
- Allocations familiales
- Soins de santé et personnes âgées
- Hôpitaux académiques
- Maisons de justice
- PAI
- XXXXX
- XXXXX
- Étudiants étrangers
- Loterie Nationale
- Jardin Botanique de Meise

Part attribuée des recettes IPP
Part attribuée des recettes TVA

Part attribuée des recettes IPP
Part attribuée des recettes TVA

Recettes non fiscales communautaires                                         

Pas la même base de calcul

Communautés Communauté germanophone 

Dotations fédérales :
- Allocations familiales
- Soins de santé et personnes âgées
- Hôpitaux non-académiques
- Maisons de justice
- XXXXX
- Sénateur de Communauté
- Dotation spécifique
- XXXXX
- Loterie Nationale
- XXXXX

.

Capacité d’emprunt

Accord intra-francophone de 1993 Dotation spécifique de la Wallonie

Mécanisme de transition, participation à l’assainissement des finances 
publiques et mécanisme de responsabilisation pensions

Capacité d’emprunt

Régions

Autonomie fiscale en matière d’IPP

Impôts régionaux
Taxes régionales propres
Recettes régionales non fiscales                                                        

Parts attribuées des recettes d’IPP pour financer 
les compétences  (1993, 2001 et 2014) 

Intervention de solidarité sans effet pervers

Ressources des entités fédérées dans LSF post sixième réforme de l’Etat

Recettes non fiscales communautaires                           

Mécanisme de transition   2015-2033

Mécanisme spécifique de responsabilisation 
environnement, emploi et pension

Juste financement Bruxelles

Mécanisme spécifique de responsabilisation 
pension

Dotations pour financer certaines 
compétences spécifiques

Loterie nationale

Part attribuée des recettes IPP adaptée
Part attribuée des recettes TVA adaptée

Communautés

EmpruntsEmprunts

Participation à l’assainissement    des finances publiques

Intégration d’une 
quatrième région 
sans modifier les 
principes de la 

LSF
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Avantages

- transfert des compétences matérielles
- transfert du pouvoir fiscal
- budget unique pour les compétences

régionales et communautaires
- a priori aucun impact pour l’autorité

fédérale : nouvelle répartition des
moyens existants sauf mécanismes
spécifiques

Inconvénients

- modification de la Constitution, lois spéciales et LSF
- mise en place d’une administration fiscale
- financement basé sur une clé fiscale basée sur le

domicile
- importance des navetteurs internes et internationaux
- versement d’une dotation à Bxl
- faiblesse de la clé IPP vu le nombre de navetteurs
- demande d’un mécanisme spécifique si mécanisme

de solidarité insuffisant
- partage de la dette

Vérification besoins et moyens : estimation des dépenses
réelles réalisées par la Région wallonne sur le territoire de la
Communauté germanophone et l’identification potentielle des
besoins non couverts.

Scénario 3 : Une autorité germanophone sui generis

- troisième type d’entité fédérée (après les Régions et les Communautés) au sein du système fédéral belge

- seule autorité compétente en région de langue allemande pour exercer à la fois les compétences communautaires
et régionales réforme plus en profondeur du fédéralisme belge sur la base de quatre entités qui
disposeraient chacune des compétences communautaires et régionales sur leur propre territoire

- deux modèles de financement pourraient être envisagés

- application des mécanismes actuels des Communautés et des Régions aux territoires respectifs de chacune
des entités (idem remarques précédentes)

- refonte en profondeur des mécanismes de financement de la nouvelle Belgique fédérale.
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Derniers résultats

Résultats – Scénario Art. 139

Résultats – Scénario quatre entités

13


